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 DU VENDREDI 11 JUIN 2021 
DES AIDES POUR ACCOMPAGNER LES ACTEURS EN DIFFICULTÉ 

ET CONSTRUIRE L’AVENIR DU TERRITOIRE DE MANIERE SOLIDAIRE ET PARTAGÉE 

Vendredi 11 juin, les Conseillers d’Auray Quiberon Terre Atlantique se sont réunis à Houat pour pour-
suivre les efforts entrepris l’année passée et porter une vision collective à horizon 2026.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

LE PROJET DE TERRITOIRE, 
UNE FEUILLE DE ROUTE AMBITIEUSE PARTAGÉE POUR LA PÉRIODE  2021-2026 
Depuis l’automne, les élus d’Auray Quiberon Terre Atlantique ont travaillé sous la forme de 6 séminaires et 
de 25 ateliers, en présentiel puis à distance, à la construction d’un projet commun qui vise à répondre aux 
nombreux défis que le territoire doit relever. Cette feuille de route pour les 6 prochaines années, formalisée 
au sein d’un projet de territoire et enrichies des 207 contributions du grand public, du Conseil de Développement, 
de la CCI, du Pôle PEPS, des Lucioles, de la CGT et CPIE de Belle-Ile-en-Mer, a été adoptée à l’unanimité.

LE CADRE DE L’ACTION DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES ET DE SES PARTENAIRES
Considéré par les Conseillers Communautaires comme une belle réussite en terme de méthode, ce projet de 
territoire constitue le cadre dans lequel s’inscriront l’ensemble des actions concrètes élaborées et déclinées, 
dans les semaines, mois et années à venir, avec les partenaires institutionnels, associatifs et économiques du 
territoire. 

En ce sens, ce vote ouvre la voie à de nombreux temps de concertation organisés en fin d’année sur des 
thématiques spécifiques en vue d’élaborer des plans d’actions concrets et partagés, notamment en matière 
d’aménagement, d’habitat, de développement économique ou de tourisme.

5 AXES MAJEURS
  l Préserver l’environnement et valoriser les ressources
  l Soutenir l’économie au plus près des acteurs
  l Aménager le territoire en veillant aux équilibres
  l Capitaliser sur la qualité de vie, le bien-être et les liens sociaux
  l Mobiliser les ressources des collectivités au service d’une action publique efficace

UNE CONCERTATION EN LIGNE TRES SUIVIE 
(du 8 avril au 8 mai) 

  l 207 contributions de particuliers
  l 5% âgés de moins de 31 ans
  l 67% âgés de 31 à 65 ans
  l 28% âgés de plus de 65 ans
  l 87% de résidents à l’année 
  l 24 communes représentées
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UNE ANNÉE 2020 SOUS LE SIGNE DE LA SOLIDARITÉ (RAPPORT D’ACTIVITÉS)
Ces deux dernières années, la Communauté de Communes a su s’adapter et faire preuve de responsabilité 
pour répondre aux besoins des habitants, associations et entreprises et continue de soutenir le monde 
économique et associatif en 2021. Voici les principales décisions prises pour soutenir les acteurs du territoire 
en 2020 : 

AIDES AUX ENTREPRISES
Afin d’aider les entreprises lorsqu’elles en avaient le plus besoin, la Communauté de Communes a :
l décidé de contribuer au fonds Covid-Résistance de la Région Bretagne à hauteur de 178 000 euros, 
un  dispositif d’avance remboursable orienté en priorité vers les plus petites entreprises, commerces, 
hôtels, restaurants, artisans indépendants et associations
l suspendu, durant les 4 mois du premier confinement, l’ensemble des loyers pour les entreprises 
installées au sein de la pépinière, de l’incubateur et des bâtiments d’activités d’Auray Quiberon Terre 
Atlantique
l priorisé l’instruction du droit des sols des activités économiques et des chantiers prioritaires afin de 
ne pas bloquer les projets d’immobilier d’entreprises
l travaillé avec les entreprises pour leur permettre, à leur demande, de poursuivre les nombreux chan-
tiers durant le confinement, notamment ceux du multi-accueil communautaire situé à Erdeven et du Pôle 
d’Echanges Multimodal, permettant de tenir le calendrier
l valorisé l’ensemble des producteurs locaux grâce à une campagne de communication presse et 
réseaux sociaux en valorisant l’annuaire et la carte interactive et ainsi d’éviter le gaspillage alimentaire 
l reporté les versements de la taxe de séjour intercommunale du 1er et du 2e trimestre 2020
l bâti, avec l’Office de tourisme intercommunal, un plan « rebond » de 1,3 million d’euros d’aides 
directes, d’actions de promotion et de montées en compétences des entreprises touristiques
l centralisé toutes les mesures, liens et contacts utiles dans un seul et même guide, intitulé « Tous les 
dispositifs pour faire face à la crise sanitaire et économique », pour rendre plus visible et plus lisible  
l’ensemble des mesures déployées aux niveaux local, régional, national
l mis en place un numéro gratuit d’information sur les mesures d’urgence pour faciliter les démarches 
des entreprises
l exonéré de 224 000 euros de CFE plus de 580 entreprises des secteurs du tourisme, de l’hôtellerie, 
de la restauration, du sport, de la culture, du transport aérien et de l’évènementiel…

SERVICES AUX USAGERS
Afin d’assurer la continuité de ses services aux usagers, la Communauté de Communes a : 
l  déployé un plan de continuité de collecte des ordures ménagères, des sacs jaunes et des colonnes à  
 verre, cartons et papiers à la même fréquence sur les 24 Communes 
l rouvert, lorsque cela était autorisé, ses déchèteries aux professionnels 
l puis élargit les jours d’ouverture de ses déchèteries pendant l’été pour traiter et valoriser, dans les  
 meilleures conditions de sécurité, les 7 000 tonnes de déchets stockées chez les particuliers fin juin 
l  édité un guide destiné aux parents employeurs et assistants maternels recensant les dispositifs, les  
 aides disponibles, les contacts et liens utiles, les informations pratiques 
l  ouvert gratuitement l’accès à de nombreuses ressources numériques du réseau des médiathèques,  
 en particulier pour les résidents d’établissements d’accueil spécialisé (personnes âgées ou  
 handicapées), les plus jeunes et leurs parents
l  mis en place un système de « Click and Collect » pour permettre aux abonnés de réserver et   
 d’emprunter les documents en toute sécurité (près de 80 000 documents retirés)
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ACCOMPAGNEMENT DES PLUS FRAGILES
Afin d’aider les personnes les plus isolées, la Communauté de Communes a :
l  fourni aux habitants et petits commerçants du territoire, en collaboration avec la Région Bretagne, 
l’État, les Communes, l’Association des Maires du Morbihan, les couturières de l’Usine Invisible et le 
cinéma Ti Hanok, 76 000 masques en tissu lavables 10 fois, 4 600 visières et 23 700 masques en tissu 
lavables 50 fois ainsi que 25 000 masques à usage unique pour les services publics et près de 8 500 
solutions de désinfections  des équipements publics
l  développé une plateforme numérique d’entraide destinée à organiser la mise en relation et la 
mobilisation citoyenne permettant aux structures associatives, acteurs privés ou publics, et citoyens âgés 
de 18 ans, de proposer, de manière volontaire et bénévole, leur aide à des personnes isolées
l  créé, au Centre Aquatique Alre’O, de nouveaux créneaux pour les publics prioritaires (personnes en 
situation de handicap, sportifs sur liste fédérale, formations MNS et BNSSA), mise en place un nouveau 
service de réservation et de paiement en ligne, et organisé des « classes natation » pour les scolaires afin 
de favoriser l’acquisition des apprentissages
l  assuré la continuité de l’accompagnement du personnel en chantier d’insertion permettant d’assurer 
81 semaines d’interventions auprès des Communes du territoire

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
11 nouveaux jeunes exploitants agricoles accompagnés
Afin de soutenir les filières primaires, la Communauté de Communes a voté, en juillet 
2017, la création d’une aide à l’installation pour les nouveaux exploitants agricoles. Ces 
derniers peuvent bénéficier d’une enveloppe de 3000 euros et d’un accompagnement sur 
3 ans (d’une valeur de 840 euros) assuré par la Chambre d’Agriculture du Morbihan. Depuis 
2018, 22 nouveaux exploitants ont bénéficié de cette aide à l’installation, dont 9 en 2020.

Cette année, la Communauté de Communes soutiendra, pour un montant global de 44 970 eu-
ros, 11 nouveaux exploitants installés cette année sur l’une des 24 Communes d’Auray Quiberon
Terre Atlantique :
 l Anne-Sophie BEZIER, maraîchage, fruits, poules pondeuses, plantes aromatiques et médicinales à Erdeven 
 l Marion BOULAIS, Chèvres laitières à Ploemel
 l Karine COTTENCEAU, maraîchage, fruits, poules pondeuses, plantes aromatiques et médicinales à Erdeven
 l Vincent JEFFREDO, céréales, légumes à Pluvigner 
 l Gaétan LAUBE, maraîchage à Camors
 l Florian LE MAROUILLE, bovins lait à Brec’h
 l Félix LE PENNEC, céréales, pain à Erdeven
 l Anthony PAAL, maraîchage à Crac’h
 l Chloé THOMAS, maraîchage à Crac’h
 l Alexandre TURBAIN, bovins lait bio à Crac’h
 l Nathalie MORIN, maraîchage, fruits, poules pondeuses, plantes aromatiques et médicinales à Erdeven
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Prolonger l’aide aux projets de numérisation
Depuis janvier dernier, la Communauté de Communes et la Région Bretagne proposent une aide pour 
accompagner les commerces de proximité, notamment des très petites entreprises (boulangerie, boucherie, 
épicerie, café, coiffeur, primeur…) dans leurs projets (supérieurs à 2000 euros) de digitalisation et de 
numérisation. Les projets sont soutenus à hauteur de 50% de l’investissement dans la limite de 7 500 euros 
(financés à part égale par la Région Bretagne et Auray Quiberon Terre Atlantique). 

Ces aides exceptionnelles, qui visent notamment à répondre à la nécessité, dans ce contexte de crise 
sanitaire, d’aménager les commerces pour leur permettre d’accueillir la clientèle dans les meilleures 
conditions d’hygiène et de sécurité, et d’être plus visible sur le web, tout en offrant de nouveaux services 
dématérialisés (réservations, paiement en ligne, click & collect, création de site internet…) prend fin au 30 
juin prochain. 

Aussi, le Conseil Communautaire a choisi de prolonger jusqu’au 31 décembre 2021 ce soutien financier qui 
a déjà permis d’aider 4 commerces sur le territoire et de poursuivre l’accompagnement des entreprises dans 
le montage de ces dossiers (Service Développement Économique d’Auray Quiberon Terre Atlantique au 02 22 
76 03 60 - developpement.economique@auray-quiberon.fr)

Réduction des facturations de redevance spéciale forfaitaire pour l’année 2020
Durant l’année 2020, certaines entreprises ont dû faire face à des fermetures administratives. De ce fait, leur 
activité et leur production de déchets ont été réduites. En conséquence, le Conseil Communautaire a fait 
le choix d’allèger de 50 % les factures 2020 de redevance spéciale des 101 restaurants, débits de boissons, 
salles de réception, salles de sport, hôtels et campings soumis au forfait annuel de la redevance spéciale, 
pour un montant total de 23 206 €.

DÉPLACEMENTS DOUX
Un fonds de soutien pour la création d’une piste cyclable à Belz
Aménager des pistes cyclables sécurisées nécessite des investissements importants. C’est pourquoi 
Auray Quiberon Terre Atlantique a créé en décembre 2019 un fonds de soutien permettant aux 
Communes d’assurer la maîtrise d’ouvrage, tout en recevant une subvention de la Communauté de 
Communes (jusqu’à 25 % du reste à charge). 

Ainsi, après les projets soutenus sur les Communes d’Erdeven (100 000 €), de Brec’h (21 875 €) et de 
Plumergat (4012 €), c’est au tour de Belz de solliciter la participation d’Auray Quiberon Terre Atlantique pour 
l’aménagement de chemins ruraux en voie verte sécurisée et balisé d’intérêt communautaire de 4,8 km 
permettant de relier le lieu-dit Boderhan et le village de Kerdonnerch au bourg de Belz. Ce projet, 

d’un montant total de 538 444 €, se voit attribuer 53 844 € de fonds de soutien de la part de 
la Communauté de Communes.
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SOLIDARITÉS 
Une mission de soutien aux associations et événements d’intérêt communautaire
Vecteur d’image, facteur de bien-être et d’éducation partagée, le dynamisme associatif est un levier de 
développement du territoire. C’est pourquoi Auray Quiberon Terre Atlantique apporte, cette année 
encore, un soutien important aux associations qui, malgré le contexte de crise sanitaire et d’annulations 
de manifestations et d’évènements, luttent pour mettre en œuvre des actions dans les domaines du sport, 
de la culture, du patrimoine, de l’emploi, de l’environnement, de la petite enfance. EN 2021, près de 1,1 
M€ devraient être versés à des structures, projets et évènements associatifs.

CULTURE (73 000 euros)
Fonds de soutien à la qualité artistique et la diversité culturelle (23 000 euros)
Association Garatoi, Comité d’organisation presqu’ile Breizh, Comité de Jumelage de Quiberon, Escales 
photos, festival du Mor Braz, INIZI, Klam records, Le Chant de la Terre, Les Galettes du Monde, Les Voix des 
Cairns, Lok’en bulles, Mané Roul’Arts, spectacle Yvon Nicolazic

Fonds de soutien au développement de la culture bretonne (22 000 euros)
Bagad Ronsed Mor, Kevrenn Alré, Bagad Arvorizion Karnag, Bagad Avel Hun Tadeu, Bagad Bleidi Kamorh, 
Ensemble musique et danse Festerion Ar Brug

Fonds de soutien aux évènements de valorisation du patrimoine (28 000 euros)
Association Autrefois Etel et sa Région - Musée des Thoniers, Association Nature et Traditions du Pays d’Auray 
- Ecomusée de Saint-Dégan, Confédération Kenleur, Liberty Breizh Mémory Group

SPORT (76 380 euros)
Fonds de soutien exceptionnel (6000 euros)
Association sportive et nautique de Quiberon - Tour de Bretagne Voile, Auray VTT, Comité 
départemental de l’Union sportive de l’enseignement du premier degré, Rollers Cop’s Pluvigner

Fonds de soutien aux classes nautiques (9380 euros)
Organismes de Gestion de l’Enseignement Catholique de l’Ecole Saint Gilles de Mériadec, 
Saint Pierre Saint Paul d’Erdeven, Sainte-Marie de Landévant et Sainte-Marie de Ploemel, 
Offices Centraux de la Coopération de l’Ecole de Kerstran à Brec’h et Joseph Rollo à Pluvigner, 
Amicale Laïque de Sainte Anne d’Auray, Ecole Primaire Publique « Le Cheval Blanc » et association 
de parents d’élèves de l’enseignement libre de Gabriel Deshayes à Auray.

Fonds de soutien au nautisme (23 500 euros)
Association Sportive et Nautique de Quiberon, Comité départemental de voile du Morbihan, 
Presqu’ile Kite club, SNSM Etel, de La Trinité-sur-Mer et de la Presqu’île de Quiberon, Société nautique de la 
Trinité-sur-Mer et Yacht Club de Carnac

Fonds de soutien aux clubs reconnus d’intérêt communautaire et/ou formateurs (18 000 euros)
Pays d’Auray Rugby Club et Patronage Laïque et Cheminots d’Auray

Soutien aux manifestations sportives d’intérêt communautaire (17 500 euros)
Auray Natation, Club Kiwanis d’Auray, Comité des fêtes du bourg de Camors, Comité Manche Océan, Courir 
Auray Vannes, Quiberon Atlantique Natation, Quiberon triathlons et Road runner Handi-sport

Bourse Initiative Sportive (2000 euros)
Mini Transat de Tanguy Aulanier
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ENVIRONNEMENT, EMPLOI, ÉCONOMIE, PETITE ENFANCE, PATRIMOINE (940 920 euros)
Initiative Pays d’Auray, Ti Douar Alre, la Mission Locale, le Cercle Nautique de la Ria, Académie de Musique et 
d’Art Sacré, Paysages de Mégalithes, Aloen, multi accueil Les Pt’it Loups, Ludothèque d’Auray «La Marelle», 
Coopérative Régionale d’éducation à l’entrepreneuriat collectif, Maison des Lycéens de Benjamin Franklin 
(Bourse à projets Jeunes), Agora services, Conseil Départemental de l’accès au Droit du Morbihan, Face Morbihan, 
Fleur de bouchons 56, La Bécane, Carrefour des entrepreneurs BGE 56, Entreprendre au féminin Bretagne, 
Parcours entreprendre, Innovations bleues, Water family Bretagne, Ecomusée de Saint-Dégan, Le Cap des 
possibles, Les Mains dans le sable, Loco’art, La Green Session, Mod kozh, Nevezus, Fifty Fifty Sail, Conseil de 
Développement du Pays d’Auray

« PASS ASSO » : DE NOUVELLES AIDES EXCEPTIONNELLES ATTRIBUÉES LE 25 JUIN 
Afin de soutenir le tissu associatif, la Région Bretagne, en collaboration avec la Communauté de Communes 
Auray Quiberon Terre Atlantique, a mis en place le Pass Asso, un dispositif d’aide exceptionnel dédié tout 
particulièrement aux associations ayant des salariés et se trouvant en situation de grande fragilité. Le mode 
de fonctionnement de ce coup de pouce conjoint : 1 € versé par Auray Quiberon Terre Atlantique = 1 € donné 
par la Région. Les demandes d’aides sont actuellement en cours d’instruction et seront étudiées lors du Bureau 
Communautaire du 25 juin.


